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« Avec France Relance,  
reprendre notre destin en main, 

construire la France de 2030 »

20 JANVIER 2021

LETTRE D’INFORMATION

en Nouvelle-Aquitaine

Édito

Avec France Relance, le Président de la République l’a rappelé, l’objectif est de bâtir la 
France de 2030. La crise révèle notre capacité à innover et à agir ensemble. L’État et 
ses partenaires sont donc pleinement mobilisés et se tiennent auprès des collectivités 
locales, des entreprises et de tous les porteurs de projets afin de déployer rapidement les 

mesures du plan de relance. Soyez convaincus de l’opportunité inédite de France Relance pour conforter 
et accroître l’attractivité et le rayonnement de la région Nouvelle-Aquitaine.

Fabienne BUCCIO
Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
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ÉCOLOGIE

Recyclage de friches et de fonciers artificialisés 

Le plan France Relance dispose d’un fonds de 259 millions d’euros consacré au financement du recyclage 
de friches et de fonciers artificialisés pour des projets d’aménagement urbain de revitalisation des 
centres-villes et de relocalisation des activités.

L’enveloppe en Nouvelle-Aquitaine s’élève à 
16 millions d’euros sur 2 ans. Elle complète l’appel 
à projets « Reconversion des friches polluées 
» lancé par l’ADEME dans le cadre duquel des 
moyens complémentaires sont alloués par le 
Conseil régional (1,2 million d’euros en 2021) afin 
d’augmenter le nombre de projets lauréats sur le 
territoire néoaquitain.

Ce fonds contribue à la mise en œuvre de la 
stratégie de l’État en région pour une gestion 
économe du foncier et vient renforcer la 
politique ambitieuse de réduction de la 
consommation foncière engagée par la Région 
Nouvelle-Aquitaine, dans le cadre du SRADDET 
et de Néo Terra, la feuille de route sur la transition 
énergétique et écologique.

Les friches sont un gisement foncier dont la 
mobilisation et la valorisation doivent être 
préférées à l’artificialisation d’espaces naturels 
pour développer de nouveaux projets. Leur 
reconversion contribue à la trajectoire vers « zéro 
artificialisation nette » fixée par le Gouvernement, 
en cohérence avec les propositions de la 
Convention citoyenne pour le climat. Pour 
identifier, cartographier et qualifier ces sites 
délaissés en Nouvelle-Aquitaine, l’Etat et la 
Région co-pilotent un travail de pré-inventaire, 
réalisé au sein de l’observatoire des espaces 

Naturels Agricoles Forestiers et Urbains. L’appel à 
projets « Recyclage foncier des friches » s’inscrit 
pleinement dans cette dynamique partenariale.

Deux éditions successives de l’appel à projets sont 
prévues : la première en 2021, puis en 2022.

Les lauréats bénéficieront de subventions pour 
les projets d’aménagement de friches dont les 
bilans économiques sont déficitaires après prise 
en compte des subventions publiques, malgré 
la recherche et l’optimisation de tous les autres 
leviers d’équilibre. Pour être éligibles, les projets 
devront être suffisamment matures afin de 
permettre un engagement des crédits du fonds 
d’ici fin 2021, pour la première édition.

Les aides du fonds friches s’adressent aux maîtres 
d’ouvrage des projets d’aménagement,en particulier :

›  les collectivités, les entreprises publiques 
locales, les sociétés d’économie mixtes, 
les bailleurs sociaux et les opérateurs et 
établissements publics d’État ; 

›  les entreprises privées sous conditions.

Les services de l’État, le Conseil régional et 
leurs partenaires, notamment l’établissement 
public foncier Nouvelle-Aquitaine et le Cerema, 
s’associent et coordonnent leurs actions. Les 
partenaires sont pleinement mobilisés pour 

© macrovector / Freepik



3

Retrouvez l’ensemble des mesures du plan de relance

planderelance.gouv.fr

Retrouvez notre rubrique plan France Relance en Nouvelle-Aquitaine

Le-plan-de-relance-en-Nouvelle-Aquitaine

accompagner les porteurs de projet pour une 
aide à la constitution du dossier et de soutien en 
ingénierie pour la réalisation d’études techniques 
nécessaires à la finalisation du projet avant 
dépôt du dossier. La Région accompagnera 
ainsi les territoires dans le dépôt des 
dossiers et notamment sur le volet ingénierie via 
les ressources du cluster Odéys Construction et 
aménagement durables.

En complémentarité de l’offre d’ingénierie locale 
et de celui des opérateurs de l’Etat, l’Agence 
nationale de cohésion des territoires (ANCT) 
propose une offre supplémentaire d’expertise 
et d’ingénierie pouvant être proposée aux 
collectivités locales. Pour connaître les critères 
d’éligibilité et les modalités de dépôt des dossiers, 
consultez l’appel à projets régional sur le site 
internet de la DREAL NouvelleAquitaine.

Les dossiers de demande de subventions sont à déposer sur la plateforme « Démarches simplifiées » 
avant le 19 mars 2021 à 18 heures pour la première édition.

Pour tout renseignement, contactez la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement (DREAL – service aménagement, habitat, paysage et littoral) : 

fonds-friches.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr 

COHÉSION

COMPÉTITIVITÉ
Consultez ici le guide des mesures de relance des exportations qui se présente comme une boîte à 
outils prête à l’emploi pour apporter aux entreprises exportatrices l’information, l’accompagnement, le 
financement et la visibilité dont elles ont besoin à l’international.

Consultez ici le guide à l’attention des maires conçu comme un mode d’emploi pédagogique afin de 
rendre plus lisibles et accessibles les mesures du Plan de relance dont ils peuvent bénéficier sur leur 
territoire. 

https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/nouvelle-aquitaine/Grands-dossiers/Le-plan-de-relance-en-Nouvelle-Aquitaine
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/plan-de-relance-fonds-frichesappel-a-projets-de-l-r5257.html
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/fonds-friches-recyclage-foncier-2020-2021
mailto:fonds-friches.dreal-na%40developpement-durable.gouv.fr%20?subject=
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/plan-de-relance/Guide-mesures-relance-exportations.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/plan-de-relance/Guide_PlandeRelance_maires.pdf

